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Décision Générale colonial

Décision n° 368  Personnel européen.
n° 368

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

23 juin 1942

Numéro JO

n° 547 du 30/06/1942
Date  du numéro

30 juin 1942

T E X T E  I N T É G R A L

M. Bos, instituteur de 4 classe du cadre métropolitain, est mis à la disposition du commandant de cercle de Djibouti pour 

organiser et diriger le fonctionnement de la bibliothèque de la ville. Il reste cumulativement chargé des fonc tions (pii lui ont 

été confiées par arrêté du 16 avril 1942 susvisé.
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